
Connaître le règlement de sécurité incendie applicable au sein des Établissements Recevant
du Public (ERP)

Savoir communiquer
en français (lire,
écrire, parler)

Prérequis : 

INCENDIE

Architectes
Ingénieurs et techniciens des maîtres d'ouvrage
Maîtres d'œuvre 
Bureaux d'études et d'ingénierie
Personnel des entreprises de construction, des
services travaux neufs. 
Cadres, dirigeants, exploitants d'établissements
recevant du public 
Service technique de collectivité locale et
d'administration 
Membre de commission de sécurité 

Public : 

2 Jours / 14 H

INTER INTRA Horaire de 9H à 17H1 à 10 participants

Moyens pédagogiques :

Démarche participative et
active
Exposés démonstratifs 
Illustrations avec cas
concrets
Support pédagogique
remis au stagiaire

PRESENTIEL

Je réserve ma formation 

Programme : 

Contexte règlementaire de la sécurité
incendie :
Règles régissant les Établissements
Recevant du Public (ERP) en matière de
sécurité incendie.
Définition et objectifs du règlement de
sécurité.
Dispositions générales et spécifiques du
règlement.
Classement des ERP selon la
réglementation.

Procédures administratives :
Autorisations, contrôles et sanctions liés à
la sécurité incendie.
Rôle de la Commission de sécurité.
Responsabilités et obligations de
l'exploitant de l'ERP.

Notions fondamentales d'incendie :
Théorie du feu et ses principes.
Réaction et résistance au feu des
matériaux.
Classification des matériaux selon les
Euroclasses.
Prévention de la propagation du feu.

Mesures de conception en ERP :
Conception des voies d'évacuation.
Méthodes de calcul appliquées.
Systèmes techniques dans les ERP.
Utilisation du désenfumage.
Normes pour les installations à gaz et
électriques.
Éclairage de secours et sécurité.
Considérations pour les chaudières,
chaufferies et grandes cuisines.
Disponibilité des moyens de secours.

Réglementation d'exploitation d'un ERP :
Travaux à risque.
Documents et instructions nécessaires.
Organisation en matière de sécurité incendie.
Implications juridiques et pénales.

L'accessibilité des personnes handicapées :
Les notions à prendre en compte dans les
critères incendies

Objectifs :
Acquérir une compréhension approfondie des réglementations
relatives à la sécurité incendie dans les Établissements Recevant du
Public (ERP).
Être en mesure de prendre des décisions judicieuses et rapides lors
de la mise en œuvre des règlements en matière de conception,
d'exploitation et d'aménagement, en garantissant la sécurité incendie.

Modalité d’évaluation :

Évaluation sous la forme
d'un QCM
Attestation individuelle de
fin de formation 

Formateur(trice) :

La formation est délivrée
par un(e) consultant(e)
spécialisée en prévention
des risques et conseil aux
entreprises sur la sécurité
incendie.

Think better, think different, think SAFETY
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